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Direction régionale de l’alimentation,
  de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur : 
DDTM du Pas-de-Calais
Service de l'économie agricole

Réf. : SEA/SP/n°62-24330
Réf DRAAF : 348

Monsieur HEMBERT Jean-François
39 rue de Monocove
62370 NORTKERQUE

Arrêté préfectoral portant autorisation relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L. 331-1 et suivants et R. 331-1 et
suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ; 

Vu  l’arrêté  préfectoral  donnant  délégation  de  signature  au  directeur  régional  de
l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Hauts-de-France  en  date  du
5 février 2024 ; 

Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de l’alimenta-
tion, de l’agriculture et de la forêt de la région Haut-de-France en date du 18 septembre 2024 ;

Vu la décision de mise en demeure de cesser l’exploitation irrégulière dans le cadre du contrôle des
structures en date du 27 mai 2024 ; 

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr 

1/3

DRAAF - R32-2024-12-24-00018 - Autorisation expresse - HEMBERT Jean-Franois 44



Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par Monsieur HEMBERT Jean-François,
dont le siège social se situe à NORTKERQUE d’une superficie totale de 0,96 hectare (ha), enregistrée
complète le 24 août 2024 ; 

Vu la  décision implicite de l’administration concernant la  demande d’autorisation présentée  par
Monsieur LACHERE Louis, dont le siège social est situé à ZUTKERQUE, pour une superficie de 117,21
ha, publiée au recueil des actes administratif des Hauts de France n° 571 du 21 octobre 2024 ; 

Vu le courrier du 15 octobre 2024 de Monsieur LACHERE Louis indiquant le maintient de sa de-
mande sur la parcelle AD0404, sise sur le territoire de la commune d’AUDRUICQ pour une superfi-
cie de 0,96 ha ; 

Vu le courrier du 10 décembre 2024 de Monsieur LACHERE Louis indiquant le retrait de sa mise en
concurrence sur la parcelle AD0404, sise sur le territoire de la commune d’AUDRUICQ pour une su-
perficie de 0,96 ha ; 

Vu l’arrêté de prolongation du délai d’instruction de la demande de Monsieur HEMBERT Jean-Fran-
çois, en date 08 novembre 2024 portant le délai de fin d’instruction au 25 février 2025 ; 

Considérant que la fin du délai de publicité était fixée au 14 novembre 2024 ;

Considérant que Monsieur LACHERE Louis s’est désisté, qu’aucune autre demande concurrente n'a
été réceptionnée complète dans le délai prévu à l'article D 331-4-1 du CRPM, que cette demande
est  conforme  aux dispositions  du SDREA  Hauts-de-France,  et  qu'il  y  a  donc lieu  d'autoriser  le
demandeur ; 

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt :

ARRÊTE

Article 1  er   

Monsieur HEMBERT Jean-François  est autorisé à exploiter  la parcelle AD0404 sur le territoire de la
commune d’AUDRUICQ  d’une superficie de 0 ,96 ha provenant de terres libres d’occupation. 

Article 2 

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez
qu’il a été fait une application incorrecte de la réglementation en vigueur, directement auprès du
tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre
horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr, en dé-
posant, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé, un
recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles). L'absence de réponse dans un délai de
deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal ad-
ministratif dans les deux mois suivants, dans les conditions susmentionnées.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
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Article 3

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental
des  territoires  et  de la  mer  du  Pas-de-Calais  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les  concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’État
dans la région Hauts-de-France.

                  Fait à Amiens, le 24 décembre 2024

    Pour le préfet, par subdélégation,
         Le chef du service régional de la performance économique 

            et environnementale des entreprises

                     Sylvain BRESSON
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Direction régionale de l’alimentation,
  de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur : 
DDTM du Pas-de-Calais
Service de l'économie agricole

Réf. : SEA/SP/n°62-24342
Réf DRAAF : 349

Madame HERTAULT Noémie 
2 lieu dit la Falemprise
62650 ALETTE

Arrêté préfectoral portant autorisation relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L. 331-1 et suivants et R. 331-1 et
suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ; 

Vu  l’arrêté  préfectoral  donnant  délégation  de  signature  au  directeur  régional  de
l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Hauts-de-France  en  date  du
5 février 2024 ; 

Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de l’alimenta-
tion, de l’agriculture et de la forêt de la région Haut-de-France en date du 18 septembre 2024 ;

Vu  la  demande d’autorisation  préalable  d’exploiter  présentée par  Madame HERTAULT Noémie,
dont le siège social se situe à ALETTE, d’une superficie totale de 11,37 hectare (ha), enregistrée com-
plète le 24 juillet 2024 ; 
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Vu l’arrêté de prolongation du délai d’instruction de la demande de Madame HERTAULT Noémie,
en date 08 novembre 2024 portant le délai de fin d’instruction au 27 janvier 2025 ; 

Considérant que la fin du délai de publicité était fixée au 15 octobre 2024 ;

Considérant que les parcelles objet de la demande étaient exploitées par le GAEC DE LA MARETTE,
représenté par Madame DEMAGNY Sandrine et Monsieur CARLU Eric à BOURTHES, mais que dans
le cadre d’un protocole d’accord de résiliation de bail entre le propriétaire et les exploitants du
GAEC DE LA MARETTE, les parcelles sont devenues libres d’occupation ; 

Considérant qu'aucune demande concurrente n'a été réceptionnée complète dans le délai prévu à
l'article  D  331-4-1  du  CRPM,  que  cette  demande  est  conforme  aux  dispositions  du SDREA
Hauts-de-France, et qu'il y a donc lieu d'autoriser le demandeur ; 

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt :

ARRÊTE

Article 1  er   

Madame HERTAULT Noémie  est autorisée à exploiter  une superficie supplémentaire de 11,37  ha
dont les références cadastrales sont listées en annexe provenant de terres libres d’occupation. 

Article 2 

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez
qu’il a été fait une application incorrecte de la réglementation en vigueur, directement auprès du
tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre
horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr, en dé-
posant, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé, un
recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles). L'absence de réponse dans un délai de
deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal ad-
ministratif dans les deux mois suivants, dans les conditions susmentionnées.

Article 3

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental
des  territoires  et  de la  mer  du  Pas-de-Calais  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les  concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’État
dans la région Hauts-de-France.

                  Fait à Amiens, le 24 décembre 2024

    Pour le préfet, par subdélégation,
         Le chef du service régional de la performance économique 

            et environnementale des entreprises

                     Sylvain BRESSON
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ANNEXE

Liste des parcelles objet de la demande d'autorisation d'exploiter de Madame HERTAULT Noémie

Communes Références cadastrales Superficies (ha)

62650 BOURTHES 000 0A 388 0.6950

62650 BOURTHES 000 0A 387 1.2100

62650 BOURTHES 000 0D 310 5.6520

62650 BOURTHES 000 0D 311 2.1500

62650 BOURTHES 000 0D 319 1.6700
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur :
DDTM du Pas-de-Calais
Service Agriculture                                

Réf. :SEA/EFA/SP/62-24341
Réf DRAAF : 350

EARL DU MARAIS
Monsieur POHIER Sébastien 
65 rue du Puchelart – Le Marais
62650 BEZINGHEM

Arrêté préfectoral portant autorisation relatif à une demande d’autorisation préalable d’ex-
ploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L. 331-1 et suivants et
R. 331-1 et suivants ;

Vu  le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination
de monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la
zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  13  juillet  2022  établissant  le  Schéma  Directeur  Régional  des
Exploitations Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ; 

Vu  l’arrêté  préfectoral  donnant  délégation  de  signature  au  directeur  régional  de
l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Hauts-de-France  en  date  du
5 février 2024 ; 
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Vu  l’arrêté  de  subdélégation  de  signature  à  certains  agents  de  la  direction  régionale  de
l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Haut-de-France  en  date  du  18
septembre 2024 ;

Vu la demande de l’EARL DU MARAIS, représentée par monsieur POHIER Sébastien,  dont le
siège d’exploitation est situé à BEZINGHEM, pour une superficie de 55,72 hectares (ha), enre-
gistrée complète le 26 juillet 2024 ;

Vu l’arrêté de prolongation du délai d’instruction de la demande de l’EARL DU MARAIS en
date 08 novembre 2024 portant le délai de fin d’instruction au 27 janvier 2025 ; 

Vu la demande déposée en date du 15 octobre 2024 par l’EARL HIPPOLYTE, représentée par
monsieur MASSET Philippe, dont le siège social est à DOUDEAUVILLE, pour une superficie de
2,53 ha ;

Vu la demande déposée en date du 15 octobre 2024 par L’EARL DE CANTEREINE, représentée
par monsieur GRESSIER Julien, dont le siège social  est à COURSET, pour une superficie de
14,99 ha ;

Vu que les demandes de L’EARL DU MARAIS et de L’EARL HIPPOLYTE sont en concurrence sur
les parcelles AL0032 et AL0033, sises sur le territoire de la commune de LONGFOSSE pour une
superficie de 2,53 ha ;

Vu que les demandes de L’EARL DU MARAIS et de L’EARL DE CANTEREINE sont en concur-
rence  sur  les  parcelles  0B0129,  0B0132,  0B0134,  0B0137,  0B0138 ,  0B0145,  0B0148,  0B0168,
0B0169, 0B0017, sises sur le territoire de la commune de ZOTEUX pour une superficie de 14,99
ha ;

Vu l’avis favorable de la Commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA) en
date du 03 décembre 2024 ;

Considérant la surface sollicitée de 55,72 ha ;

Considérant que la fin du délai de publicité pour les 55,72 ha, sises sur le territoire des com-
munes de ZOTEUX, LONGFOSSE, BEZINGHEM, ENQUIN SUR BAILLON, DOUDEAUVILLE était
fixée au 15 octobre 2024 ; 

Considérant de ce fait qu'il y a lieu, conformément à l'article L. 331-3 du CRPM, de mettre en
œuvre l'ordre de priorité établi par le SDREA susvisé ;

Considérant qu’au regard du point a- de l’article 3 du SDREA, lorsque la demande porte pour
partie  sur des parcelles implantées en prairies permanentes au sens de la politique agricole
commune (PAC), les candidat.e.s à la reprise ou les preneurs en place comportant de l’élevage
herbivore existant ou prévu dans le projet de l’exploitation pour les nouveaux installés sont
prioritaires sur toute autre demande ;

Considérant que les parcelles cadastrales référencées 0B0168, 0B0169, sises sur le territoire de
la  commune  de  ZOTEUX,  les  parcelles  cadastrales  référencées  0A0100,  0A0104,  0A0229,
0A0239, 0A0295, 0A0296, 0A0340 (partie), 0A0089, 0A0096 (partie), sises sur le territoire de la
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commune de BEZINGHEM , et la parcelle cadastrale référencée 0B0235, sise sur le territoire
de la commune de ENQUIN SUR BAILLONS, objets de la demande de L’EARL DU MARAIS sont
implantées en prairie permanente au sens de la PAC ;

Considérant que le projet de L’EARL DU MARAIS consiste à détenir un troupeau de 110 vaches
laitières concomitamment à la délocalisation de l’atelier de production laitière déjà détenu
par ailleurs par Monsieur POHIER Sébastien, sur le site de BEZINGHEM, objet de la demande ; 

Considérant que l’EARL DE CANTEREINE ne détient pas d’atelier d’élevage herbivore  ; 

Considérant  que  L’EARL  HIPPOLYTE  détient  un  atelier  de  vaches  laitières  et  que  cela
représente 57,82 UGB ;

Considérant  que  la  demande  de  L’EARL  DU  MARAIS  est  par  conséquent  prioritaire  par
rapport à la demande de L’EARL DE CANTEREINE ; 

Considérant que la demande de L’EARL DU MARAIS est aussi prioritaire que la demande de
L’EARL HIPPOLYTE  ; 

Considérant que lorsque plusieurs dossiers sont retenus comme prioritaires à l’issue de cet
examen (point a- de l’article 3 du SDREA), les ordres de priorités du b- sont ensuite appliqués ;

Considérant que la demande de L’EARL DU MARAIS consiste en la création de L’EARL afin que
monsieur POHIER Sébastien participe à une autre exploitation que celle qu’il  exploite par
ailleurs, avec la reprise d’une superficie de 55,72 ha ;

Considérant que  L’EARL DU MARAIS, composée d’un associé unique n’ayant pas de revenu
extra-agricole, représente 1 UTAc,p=0,8 définie à l’article 1 du SDREA susvisé ;

Considérant  que  monsieur  POHIER  Sébastien  exploite  au sein  de  la  SCEA DE LA PLACE,
société  composée  de  deux  associés  exploitants  et  mettant actuellement  en  valeur  une
surface de 63 ha ;

Considérant  que  monsieur  POHIER  Sébastien  souhaite  mettre  en  valeur  une  surface  de
87,22,  soit  87,22ha/UTAc,p=0,8  et dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP)   défini à
l’article 1 du SDREA est compris entre 1 et 1,5 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;

Considérant que la demande de L’EARL DU MARAIS  relève du  2eme rang de priorité défini à
l'article 3 du SDREA susvisé ;

Considérant  que  la  demande  de  L’EARL  HIPPOLYTE  consiste  en  l’agrandissement  de  son
exploitation par la reprise d’une superficie supplémentaire de 2,53 ha ;

Considérant que  L’EARL HIPPOLYTE, composée d’un associé unique n’ayant pas de revenu
extra-agricole, représente 1 UTAc,p=0,8 définie à l’article 1 du SDREA susvisé ;

Considérant  que  L’EARL  HIPPOLYTE  met  actuellement  en  valeur  une  surface  de
110,42 ha ;
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Considérant que L’EARL HIPPOLYTE souhaite mettre en valeur une surface de 112,95 ha, soit
112,95ha/UTAc,p=0,8 et dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP)  défini à l’article 1 du
SDREA est compris entre 1,5 et 2 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;

Considérant que la demande de L’EARL HIPPOLYTE relève du 3eme rang de priorité défini à l'ar-
ticle 3 du SDREA susvisé ;

Considérant que la demande de L’EARL DU MARAIS est, par conséquent, prioritaire par rap-
port à la demande de L’EARL HIPPOLYTE  ; 

Considérant  qu'au  titre  de  l'article  L.  331-3-1  du  code  rural  et  de  la  pêche  maritime,
l’autorisation peut être refusée lorsqu’il existe un candidat à la reprise ou un preneur en place
répondant à un rang de priorité supérieur au regard du schéma directeur régional des struc-
tures agricoles mentionné à l’article L.312-1 ;

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la ré-
gion Hauts-de-France ;

ARRÊTE

Article 1  er  

L’EARL DU MARAIS, dont le siège social est à BEZINGHEM, est autorisée à exploiter une super-
ficie de 55,72 ha, dont les références sont reprises en annexe, sur le territoire des communes
de ZOTEUX, LONGFOSSE, BEZINGHEM, ENQUIN SUR BAILLON, DOUDEAUVILLE provenant
de L’EARL CHIVET LONGAVESNES à BEZINGHEM.

Article 2

Monsieur POHIER Sébastien, associé unique de l’EARL DU MARAIS, dont le siège social est à
BEZINGHEM, est autorisé à exploiter une superficie de 55,72 ha, dont les références sont re-
prises en annexe, sur le territoire des communes de ZOTEUX, LONGFOSSE, BEZINGHEM, EN-
QUIN SUR BAILLON, DOUDEAUVILLE provenant de L’EARL CHIVET LONGAVESNES à BEZIN-
GHEM.

Article   3  

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification :
- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au
Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles), par voie
postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de ré-
ponse  dans  un  délai  de  deux  mois  fait  naître  une  décision  implicite  de  rejet  qui  peut
elle-même  être  déférée  au  tribunal  administratif  dans  les  deux  mois  suivants,  dans  les
conditions sous-mentionnées.
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- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de
réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible
sur le site www.telerecours.fr.

Article 4

Le  directeur  régional  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  et  le  directeur
départemental des territoires et de la mer du Pas-de-Calais sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
des services de l’État dans la région Hauts-de-France.

Fait à Amiens, le 24 décembre 2024
 
Pour le préfet, par subdélégation,

Le chef du service régional de la performance économique
 et environnementale des entreprises

                     Sylvain BRESSON

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr 

5/7

DRAAF - R32-2024-12-24-00020 - Contrôle des structures - Autorisation d'exploiter - EARL DU MARAIS 56



Annexe relatif à la liste des parcelles mentionnées à l’article 1 et 2  de ce présent arrêté 

Communes Références 
cadastrales

Superficie (ha) Indication prairie

62650 ZOTEUX 000 0B 129 0.2190 Terre arable

62650 ZOTEUX 000 0B 132 0.8660 Terre arable

62650 ZOTEUX 000 0B 134 0.2540 Terre arable

62650 ZOTEUX 000 0B 137 2.3000 Terre arable

62650 ZOTEUX 000 0B 138 5.9990 Terre arable

62650 ZOTEUX 000 0B 145 2.5170 Terre arable

62650 ZOTEUX 000 0B 148 1.0320 Terre arable

62650 ZOTEUX 000 0B 168 0.5350 Prairie en totalité

62650 ZOTEUX 000 0B 169 0.7541 Prairie en totalité

62650 BEZINGHEM 000 0B 17 0.5160 Terre arable

62830 DOUDEAUVILLE 000 0B 119 1.1950 Terre arable

62650 ENQUIN-SUR-BAILLONS 000 0A 26 1.3770 Terre arable

62650 ENQUIN-SUR-BAILLONS 000 0B 235 1.5830 Prairie en totalité

62650 BEZINGHEM 000 0A 94 0.1160 Corps de ferme

62650 BEZINGHEM 000 0A 95 0.0970 Corps de ferme

62650 BEZINGHEM 000 0A 89 0.4415 Prairie en totalité

62650 BEZINGHEM 000 0A 93 0.0870 Corps de ferme

62650 BEZINGHEM 000 0A 96 1.5850 Corps de ferme + prairie

62650 BEZINGHEM 000 0A 100 6.4805 Prairie en totalité

62650 BEZINGHEM 000 0A 104 1.2610 Prairie en totalité

62650 BEZINGHEM 000 0A 111 1.7060 Terre arable

62650 BEZINGHEM 000 0A 178 1.7180 Terre arable

62650 BEZINGHEM 000 0A 229 0.5129 Prairie en totalité

62650 BEZINGHEM 000 0A 239 6.6202 Prairie en totalité

62650 BEZINGHEM 000 0A 295 0.9588 Prairie en totalité

62650 BEZINGHEM 000 0A 296 0.4882 Prairie en totalité

62650 BEZINGHEM 000 0C 200 0.9900 Terre arable

62650 BEZINGHEM 000 0C 201 1.0000 Terre arable

62650 BEZINGHEM 000 0A 118 1.0655 Terre arable

62650 BEZINGHEM 000 0A 338 0.1393 Terre arable

62650 BEZINGHEM 000 0A 340 6.1405 Prairie partielle

62650 ENQUIN-SUR-BAILLONS 000 0A 27 0.1630 Terre arable

62650 BEZINGHEM 000 0A 109 2.4750 Terre arable
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62240 LONGFOSSE 000 AL 32 2.2026 Terre arable

62240 LONGFOSSE 000 AL 33 0.3300 Terre arable
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur :
DDTM du Pas-de-Calais
Service Agriculture                                

Réf. :SEA/EFA/SP/62-24398
Réf DRAAF : 351

E.I.
Monsieur DELMOTTE Marc 
29 rue de Bracquencourt
62530 HERSIN-COUPIGNY

Arrêté préfectoral portant autorisation relatif à une demande d’autorisation préalable d’ex-
ploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L. 331-1 et suivants et
R. 331-1 et suivants ;

Vu  le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination
de monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la
zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  13  juillet  2022  établissant  le  Schéma  Directeur  Régional  des
Exploitations Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ; 

Vu  l’arrêté  préfectoral  donnant  délégation  de  signature  au  directeur  régional  de
l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Hauts-de-France  en  date  du
5 février 2024 ; 
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Vu  l’arrêté  de  subdélégation  de  signature  à  certains  agents  de  la  direction  régionale  de
l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Hauts-de-France  en  date  du
18 septembre 2024 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par Monsieur DELMOTTE Marc,
dont le siège social est situé à HERSIN COUPIGNY, pour une superficie de 4,18 hectares (ha),
enregistrée complète le 28 août 2024 ; 

Vu l’arrêté de prolongation du délai  d’instruction de la demande de Monsieur DELMOTTE
Marc en date du 08 novembre 2024, portant le délai de fin d’instruction au 01 mars 2025 ; 

Vu la décision de prise de position formelle en date du 19 février 2024 concernant l’installa-
tion de Monsieur DELMOTTE Marc ; 

Vu la première demande d’autorisation préalable de L’EARL MAZINGUE, représentée par Mon-
sieur MAZINGUE Fabrice, dont le siège d’exploitation est situé à BARLIN, pour une superficie
de 4,62 hectares (ha), enregistrée complète le 26 juillet 2024, dont le délai est porté au 27 jan-
vier 2025 ;

Vu la seconde demande d’autorisation préalable de L’EARL MAZINGUE, représentée par Mon-
sieur MAZINGUE Fabrice, dont le siège d’exploitation est situé à BARLIN, pour une superficie
de 0,18 ha, enregistrée complète le 25 octobre 2024 ;

Vu que les deux demandes de l’EARL MAZINGUE et celle de Monsieur DELMOTTE Marc sont
concurrentes sur les parcelles cadastrées ZB0070, AT0201, AT0223, AT0211, AT0224, AV0020,
AV0119, AV0132, AV0150, AV0151, AV0246, AV0229, AT0383, sises sur le territoire de la com-
mune de NOEUX LES MINES, pour une superficie totale de 4,18 ha ;

Vu l’avis  favorable,  pour  la  superficie  en  concurrence,  de  la  Commission  départementale
d’orientation de l’agriculture (CDOA) en date du 03 décembre 2024 ;

Considérant que la fin du délai de publicité pour  les parcelles cadastrées ZB0070, AT0201,
AT0223, AT0211, AT0224, AV0020, AV0119, AV0132, AV0150, AV0151, AV0246, AV0229, sises sur
le territoire de la commune de NOEUX LES MINES était fixée au 09 octobre 2024 ;

Considérant que la fin du délai de publicité pour la parcelle cadastrée AT0383, sise sur le terri-
toire de la commune de NOEUX LES MINES était fixée au 28 novembre 2024 ;

Considérant de ce fait qu'il y a lieu, conformément à l'article L. 331-3 du CRPM, de mettre en
œuvre l'ordre de priorité établi par le SDREA susvisé ;

Considérant que les deux demandes de L’EARL MAZINGUE consistent en l’agrandissement de
son exploitation par la reprise d’une superficie supplémentaire de 4,79 ha  ;

Considérant que L’EARL MAZINGUE,  composée d’un associé exploitant ayant des revenus
extra agricoles,  représente 1  UTAc,p=0,8 (unité de travail annuelle corrigée pondérée) définie à
l’article 1 du SDREA susvisé ;

Considérant que L’EARL MAZINGUE met actuellement en valeur une surface de 150,59 ha ;
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Considérant que  L’EARL MAZINGUE  souhaite mettre en valeur une surface de 155,4 ha,  soit
155,4 ha/UTAc,p=0,8  et dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP)  défini à l’article 1 du
SDREA est supérieur à 2 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;

Considérant que la demande de L’EARL MAZINGUE,  relève du 4eme rang de priorité défini à
l'article 3 du SDREA susvisé ;

Considérant que la demande de Monsieur DELMOTTE Marc consiste en l’agrandissement de
son exploitation par la reprise d’une superficie supplémentaire de 4,18 ha  ;

Considérant que Monsieur DELMOTTE Marc,  composée d’un exploitant ayant des revenus
extra agricoles, représente 0,47 UTAc,p=0,8 (unité de travail annuelle corrigée pondérée) définie
à l’article 1 du SDREA susvisé ;

Considérant que Monsieur DELMOTTE Marc met actuellement en valeur une surface de 27,08
ha ;

Considérant que  Monsieur DELMOTTE Marc  souhaite mettre en valeur une surface de  31,26
ha,  soit  66,52 ha/UTAc,p=0,8  et  dont l’indicateur pour  les  ordres de priorité (IPOP)   défini  à
l’article 1 du SDREA est inférieur à 1 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;

Considérant que la demande de Monsieur DELMOTTE Marc, relève du 1er rang de priorité défi-
ni à l'article 3 du SDREA susvisé ;

Considérant  qu'au  titre  de  l'article  L.  331-3-1  du  code  rural  et  de  la  pêche  maritime,
l’autorisation peut-être refusée lorsqu’il existe un candidat à la reprise ou un preneur en place
répondant  à  un  rang  de  priorité  supérieur  au  regard  du  schéma  directeur  régional  des
structures agricoles mentionné à l’article L.312-1 ; 

Considérant que la demande de Monsieur DELMOTTE Marc est, par conséquent, prioritaire
par rapport aux deux demandes de  L’EARL MAZINGUE ; 

Sur proposition du  directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la
région Hauts-de-France ;

ARRÊTE

Article 1

Monsieur DELMOTTE Marc, dont le siège social est situé à HERSIN COUPIGNY, est autorisé à
exploiter les parcelles cadastrées ZB0070, AT0201, AT0223, AT0211, AT0224, AV0020, AV0119,
AV0132, AV0150, AV0151, AV0246, AV0229, AT0383, sises sur le territoire de la commune de
NOEUX LES MINES, pour une superficie totale de 4,15 ha provenant de l’exploitation de mon-
sieur BETRANCOURT Michel à NOEUX LES MINES.
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Article 2

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification :
- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au
Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles), par voie
postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de ré-
ponse  dans  un  délai  de  deux  mois  fait  naître  une  décision  implicite  de  rejet  qui  peut
elle-même  être  déférée  au  tribunal  administratif  dans  les  deux  mois  suivants,  dans  les
conditions sous-mentionnées.
- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de
réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible
sur le site www.telerecours.fr.

Article   3  

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur départe-
mental  des  territoires  et  de  la  mer  du  Pas-de-Calais  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
des services de l’État dans la région Hauts-de-France.

Fait à Amiens, le 24 décembre 2024

   Pour le préfet, par subdélégation,
Le chef du service régional de la performance économique

  et environnementale des entreprises

              Sylvain BRESSON
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur :
DDTM du Pas-de-Calais
Service Agriculture                                

Réf. :SEA/EFA/SP/62-24373-
Réf DRAAF : 352

GAEC LAQUAY THEROUANNE
Madame LAQUAY Julie, Messieurs 
LAQUAY Aurélien, Adrien 
35 rue de l’Hemitage
62140 FRESSIN

Arrêté préfectoral portant autorisation relatif à une demande d’autorisation préalable d’ex-
ploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L. 331-1 et suivants et
R. 331-1 et suivants ;

Vu  le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination
de monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la
zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  13  juillet  2022  établissant  le  Schéma  Directeur  Régional  des
Exploitations Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ; 

Vu  l’arrêté  préfectoral  donnant  délégation  de  signature  au  directeur  régional  de
l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Hauts-de-France  en  date  du
5 février 2024 ; 
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Vu  l’arrêté  de  subdélégation  de  signature  à  certains  agents  de  la  direction  régionale  de
l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Hauts-de-France  en  date  du
18 septembre 2024 ;

Vu la demande d’autorisation préalable du GAEC LAQUAY THEROUANNE, représenté par Ma-
dame LAQUAY Julie, Monsieur LAQUAY Aurélien et Monsieur LAQUAY Adrien, dont le siège
d’exploitation est situé à  FRESSIN, pour une superficie de 33,06 hectares (ha),  enregistrée
complète le 30 août 2024 ;

Vu l’arrêté de prolongation du délai  d’instruction de la demande du GAEC LAQUAY THE-
ROUANNE en date du 20 novembre 2024 portant le délai de fin d’instruction au 01 mars
2025 ; 

Vu  la  demande  non  soumise  à  autorisation  préalable  d’exploiter  présentée  par  monsieur
FRUNE Laurent, dont le siège social est situé à AMBRICOURT, pour une superficie de 0,56 ha,
enregistrée complète le 14 novembre 2024 ; 

Vu la décision implicite d’autorisation d’exploiter obtenue en date du 20 octobre 2024 par le
GAEC BRANQUART FRERES, représenté par Monsieur BRANQUART Emery et Monsieur BRAN-
QUART Dany, dont le siège social est à FRESSIN pour une superficie de 2,30 ha ; 

Vu que les demandes du GAEC LAQUAY THEROUANNE et de Monsieur FURNE Laurent sont
en concurrence pour les parcelles cadastrées 0A0098 et 0A0100, sises sur le territoire de la
commune de PLANQUES, pour une superficie totale de 0,56 ha ;

Vu que les demandes du GAEC LAQUAY THEOUANNE et du GAEC BRANQUART FRERES sont
en concurrence successive pour les parcelles cadastrées ZD0016 et ZD0017, sises sur le terri-
toire de la commune de SAINS LES FRESSINS, pour une superficie totale de 2,30 ha ;

Vu l’avis favorable de la Commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA) en
date du 03 décembre 2024  ;

Concernant la concurrence des demandes du GAEC LAQUAY THEROUANNE et de Monsieur
FURNE Laurent

Considérant que la fin du délai de publicité pour les parcelles cadastrées 0A0098 et 0A0100,
sises sur le territoire de la commune de PLANQUES, était fixée au 14 novembre 2024 ;

Considérant de ce fait qu'il y a lieu, conformément à l'article L. 331-3 du CRPM, de mettre en
œuvre l'ordre de priorité établi par le SDREA susvisé ;

Considérant que la demande du GAEC LAQUAY THEROUANNE consiste en l’installation de
Monsieur  LAQUAY  Adrien  au  sein  du  GAEC  LAQUAY  THEROUANNE  et  l’agrandissement
concomitant du GAEC LAQUAY THEROUANNE par la reprise d’une superficie supplémentaire
de 35,37 ha ;

Considérant que le GAEC LAQUAY THEROUANNE, composé de 3 associés exploitants n’ayant
pas  de  revenu  extra  agricole  représente 3  UTAc,p=0,8 (unité  de  travail  annuelle  corrigée
pondérée) définie à l’article 1 du SDREA susvisé ;
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Considérant que le GAEC LAQUAY THEROUANNE met actuellement en valeur une surface de
147,04 ha ;

Considérant que le GAEC LAQUAY THEROUANNE souhaite mettre en valeur une surface de
182,41 ha, soit 60,80 ha/UTAc,p=0,8 et dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP)  défini à
l’article 1 du SDREA est inférieur à 1 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;

Considérant que la demande du GAEC LAQUAY THEROUANNE, relève du 1er rang de priorité
défini à l'article 3 du SDREA susvisé ;

Considérant que la  demande  non  soumise  à  autorisation  préalable  de  Monsieur  FURNE
Laurent  consiste  en  l’agrandissement  de  son  exploitation  par  la  reprise  d’une  superficie
supplémentaire de 0,56 ha  ;

Considérant que l’exploitation de Monsieur FURNE Laurent, exploitant individuel n’ayant pas
de revenu extra-agricole et  une conjointe collaboratrice ayant des revenus extra-agricoles,
représente 2 UTAc,p=0,8 définie à l’article 1 du SDREA susvisé ;

Considérant que Monsieur FURNE Laurent met actuellement en valeur une surface de 49,05
ha ;

Considérant que Monsieur FURNE Laurent souhaite mettre en valeur une surface de 49,61 ha, 
soit 27,26  ha/UTAc,p=0,8 et dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP)  défini à l’article 1 
du SDREA est inférieur à 1 fois le seuil de contrôle après opération ;

Considérant que la demande de Monsieur FURNE Laurent relève du 1er rang de priorité défini à
l'article 3 du SDREA susvisé ;

Considérant  qu'au  titre  de  l'article  L.  331-3-1  du  code  rural  et  de  la  pêche  maritime,
l’autorisation peut-être refusée lorsqu’il existe un candidat à la reprise ou un preneur en place
répondant  à  un  rang  de  priorité  supérieur  au  regard  du  schéma  directeur  régional  des
structures agricoles mentionné à l’article L.312-1 ; 

Considérant que la demande du GAEC LAQUAY THEROUANNE est,  par conséquent,  aussi
prioritaire que la demande non soumise de Monsieur FURNE Laurent  ; 

Considérant  qu’au  titre  de  l’article  3  du  SDREA,  en  cas  de  difficulté  à  départager  deux
demandes, l’autorité administrative compétente délivre plusieurs autorisations ; 

Concernant  la  concurrence  des  demandes  du  GAEC  LAQUAY  THEOUANNE et  du  GAEC
BRANQUART FRERES

Considérant qu’au titre de l’article R-331-4 du CRPM, à l’expiration du délai de publicité il est
dressé la liste de toutes les candidatures enregistrées pour un même bien ; 

Considérant que la fin du délai de publicité pour les parcelles cadastrées ZD0016 et ZD0017,
sises sur le territoire de la commune de SAINS LES FRESSINS, était fixée au 25 août 2024 ;
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Considérant qu’à l’issue de la publicité légale de la demande du GAEC BRANQUART FRERES,
pour  les  parcelles  cadastrées  ZD0016 et  ZD0017,  sises  sur  le  territoire  de la  commune de
SAINS LES FRESSINS, aucune demande n’a été recensée, une autorisation implicite lui a donc
été délivrée ;

Considérant que la demande déposée par le GAEC LAQUAY THEROUANNE porte également
sur ces parcelles et que la demande a été enregistrée complète le 30 août 2024 ;

Considérant de ce fait qu'il y a lieu, conformément à l'article L. 331-3 du CRPM, de mettre en
œuvre l'ordre de priorité établi par le SDREA susvisé ;

Considérant de ce qui précède que la demande du GAEC LAQUAY THEROUANNE, relève du
1er rang de priorité défini à l'article 3 du SDREA susvisé ;

Considérant  que  la  demande  d’autorisation  préalable  du  GAEC  BRANQUART  FRERES,
représenté  par  Monsieur  BRANQUART Emery  et  Monsieur  BRANQUART Dany,  consiste  en
l’agrandissement de cette société par la reprise d’une superficie supplémentaire de 2,30 ha ;

Considérant que le  GAEC BRANQUART FRERES, composé de 2 associés exploitants n’ayant
pas de revenu extra agricole, représente 2 UTAc,p=0,8 définie à l’article 1 du SDREA susvisé ;

Considérant que  le GAEC BRANQUART FRERES met actuellement en valeur une surface de
157,02 ha ;

Considérant que  le  GAEC BRANQUART FRERES souhaite  mettre  en valeur une surface de
159,33 ha, soit 79,66 ha/UTAc,p=0,8 et dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP)  défini à
l’article 1 du SDREA est compris entre 1 et 1,5 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;

Considérant que la demande du GAEC BRANQUART FRERES, relève du 2e rang de priorité dé-
fini à l'article 3 du SDREA susvisé ;

Considérant que la  demande du GAEC LAQUAY THEROUANNE est,  par conséquent,  plus
prioritaire que la demande du GAEC BRANQUART FRERES ;

Sur proposition du  directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la
région Hauts-de-France ;

ARRÊTE

Article 1

Monsieur LAQUAY Adrien est autorisé à s’installer au sein du GAEC LAQUAY THEROUANNE et
à exploiter une superficie de 147,04 ha, dont les références sont reprises en annexe. 
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Article 2

Le GAEC LAQUAY THEROUANNE dont le siège social est à FRESSIN est autorisé à exploiter
une superficie supplémentaire de 35,37 ha dont les références cadastrales sont reprises en an-
nexe provenant de l’exploitation de Madame ALEXANDRE Marie-Paule à PLANQUES ; 

Article 3

Madame LAQUAY Julie, Monsieur LAQUAY Aurélien et Monsieur LAQUAY Adrien, associés ex-
ploitants du GAEC LAQUAY THEROUANNE, sont autorisés à exploiter une superficie supplé-
mentaire de 35,37 ha dont les références cadastrales sont reprises en annexe provenant de
l’exploitation de Madame ALEXANDRE Marie-Paule à PLANQUES ; 

Article 4
Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification :
- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au
Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles), par voie
postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de ré-
ponse  dans  un  délai  de  deux  mois  fait  naître  une  décision  implicite  de  rejet  qui  peut
elle-même  être  déférée  au  tribunal  administratif  dans  les  deux  mois  suivants,  dans  les
conditions sous-mentionnées.
- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de
réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible
sur le site www.telerecours.fr

Article   5  

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur départe-
mental  des  territoires  et  de  la  mer  du  Pas-de-Calais  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
des services de l’État dans la région Hauts-de-France.

Fait à Amiens, le 24 décembre 2024

    Pour le préfet, par subdélégation,
Le chef du service régional de la performance économique

 et environnementale des entreprises

Sylvain BRESSON
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Annexe : Liste des parcelles relative à l’article 1 du présent arrêté 

Communes Références cadastrales Superficies

AUBIN SAINT VAAST A 0110  ha . 36 a. 00 ca. 

AUBIN SAINT VAAST A 0276  ha . 35 a. 99 ca. 

AUBIN SAINT VAAST A 0277  ha . 16 a. 00 ca. 

AUBIN SAINT VAAST A0291  ha . 30 a. 41 ca. 

AUBIN SAINT VAAST A 0111 1 ha . 12 a. 70 ca. 

AUBIN SAINT VAAST A 0278  ha . 16 a. 00 ca. 

EPS ZE 0030 1 ha . 12 a. 32 ca. 

EPS ZE 0096  ha . 92 a. 68 ca. 

FEBVIN PALFART ZS 0046 2 ha . 15 a. 36 ca. 

FEBVIN PALFART ZP 0014  ha . 25 a. 60 ca. 

FEBVIN PALFART ZP 0026 1 ha . 00 a. 21 ca. 

FEBVIN PALFART ZP 0027  ha . 20 a. 49 ca. 

FEBVIN PALFART ZP 0028 4 ha . 86 a. 28 ca. 

FEBVIN PALFART ZP 0028 1 ha . 21 a. 57 ca. 

FEBVIN PALFART ZP 0029  ha . 52 a. 87 ca. 

FEBVIN PALFART ZP 0029  ha . 13 a. 22 ca. 

FEBVIN PALFART ZD 0014  ha . 44 a. 63 ca. 

FEBVIN PALFART ZD 0015  ha . 59 a. 51 ca. 

FEBVIN PALFART ZS 0040 1 ha . 47 a. 46 ca. 

FEBVIN PALFART ZS 0042  ha . 74 a. 58 ca. 

FEBVIN PALFART ZS 0043  ha . 65 a. 95 ca. 

FEBVIN PALFART ZS 0044  ha . 54 a. 26 ca. 

FEBVIN PALFART ZS 0045  ha . 99 a. 45 ca. 

FEBVIN PALFART ZS 0047  ha . 17 a. 62 ca. 

FEBVIN PALFART ZS 0050  ha . 77 a. 45 ca. 

FEBVIN PALFART ZS 0051  ha . 76 a. 91 ca. 

FEBVIN PALFART ZS 0052  ha . 20 a. 27 ca. 

FEBVIN PALFART ZV 0007 1 ha . 59 a. 11 ca. 

FEBVIN PALFART ZV 0008 1 ha . 52 a. 91 ca. 

FEBVIN PALFART ZV 0009 5 ha . 03 a. 21 ca. 

FEBVIN PALFART ZH 0022  ha . 42 a. 38 ca. 

FEBVIN PALFART ZH 0023 1 ha . 15 a. 09 ca. 

FEBVIN PALFART ZH 0024  ha . 74 a. 93 ca. 

FEBVIN PALFART ZH 0030 1 ha . 18 a. 54 ca. 

FEBVIN PALFART ZH 0031  ha . 38 a. 49 ca. 

FEBVIN PALFART ZI 0097 1 ha . 01 a. 79 ca. 

FEBVIN PALFART ZI 0100  ha . 77 a. 64 ca. 

FEBVIN PALFART ZI 0102 2 ha . 39 a. 67 ca. 
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FEBVIN PALFART ZH 0026 3 ha . 14 a. 96 ca. 

FEBVIN PALFART ZH 0028  ha . 42 a. 96 ca. 

FEBVIN PALFART ZH 0021 1 ha . 97 a. 96 ca. 

FEBVIN PALFART ZI 0096  ha . 74 a. 36 ca. 

FEBVIN PALFART ZI 0134 1 ha . 50 a. 97 ca. 

FEBVIN PALFART ZI 0136  ha . 17 a. 03 ca. 

FILIEVRES ZA 0079 1 ha . 85 a. 50 ca. 

FILIEVRES C 0100 3 ha . 42 a. 50 ca. 

FONTAINE LES BOULANS ZA 0035 2 ha . 21 a. 76 ca. 

FONTAINE LES BOULANS B 0310 1 ha . 23 a. 75 ca. 

FONTAINE LES BOULANS B 0374  ha . 79 a. 10 ca. 

FONTAINE LES BOULANS B 0402  ha . 26 a. 10 ca. 

FONTAINE LES BOULANS ZA 0038 2 ha . 24 a. 31 ca. 

FONTAINE LES BOULANS ZA 0049  ha . 98 a. 50 ca. 

FONTAINE LES BOULANS ZA 0049  ha . 98 a. 50 ca. 

FONTAINE LES BOULANS ZA 0049 1 ha . 71 a. 01 ca. 

FONTAINE LES BOULANS ZA 0049 1 ha . 71 a. 00 ca. 

FONTAINE LES BOULANS B 0218  ha . 98 a. 40 ca. 

FONTAINE LES BOULANS B 0221  ha . 40 a. 60 ca. 

FONTAINE LES BOULANS B 0384  ha . 81 a. 75 ca. 

FONTAINE LES BOULANS ZA 0022  ha . 7 a. 27 ca. 

FONTAINE LES BOULANS ZA 0033 4 ha . 34 a. 44 ca. 

FONTAINE LES BOULANS ZA 0034 4 ha . 01 a. 01 ca. 

FONTAINE LES BOULANS ZA 0047 2 ha . 11 a. 52 ca. 

FONTAINE LES BOULANS ZA 0036 1 ha . 53 a. 04 ca. 

FRESSIN A 0411  ha . 76 a. 67 ca. 

FRESSIN A 0411  ha . 38 a. 33 ca. 

FRESSIN A 0078 2 ha . 10 a. 60 ca. 

FRESSIN A 0080 2 ha . 37 a. 41 ca. 

FRESSIN A 0309  ha . 46 a. 70 ca. 

FRESSIN A 0309  ha . 46 a. 70 ca. 

FRESSIN A 0309  ha . 46 a. 70 ca. 

FRESSIN A 0344  ha . 9 a. 55 ca. 

FRESSIN A 0344  ha . 9 a. 55 ca. 

FRESSIN A 0344  ha . 9 a. 55 ca. 

FRESSIN A 0048 1 ha . 44 a. 30 ca. 

FRESSIN A 0414 4 ha . 38 a. 16 ca. 

FRESSIN A 0414 4 ha . 38 a. 17 ca. 

FRESSIN A 0414 4 ha . 38 a. 17 ca. 

FRESSIN ZC 0009 1 ha . 79 a. 43 ca. 

FRESSIN ZC 0009 1 ha . 79 a. 43 ca. 
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FRESSIN ZC 0009 1 ha . 79 a. 44 ca. 

FRESSIN D 0469  ha . 14 a. 50 ca. 

FRESSIN D 0471  ha . 18 a. 50 ca. 

FRESSIN D 0700  ha . 77 a. 05 ca. 

FRESSIN D 0753  ha . 57 a. 23 ca. 

FRESSIN D 0963  ha . 47 a. 09 ca. 

HEUCHIN A 0080  ha . 21 a. 50 ca. 

LINZEUX ZB 0033 1 ha . 96 a. 90 ca. 

LINZEUX ZB 0033 1 ha . 96 a. 91 ca. 

LINZEUX B 0336  ha . 14 a. 90 ca. 

LINZEUX ZA 0003 1 ha . 18 a. 74 ca. 

LINZEUX ZA 0003  ha . 59 a. 36 ca. 

LINZEUX ZA 0004 1 ha . 16 a. 60 ca. 

LINZEUX ZA 0004  ha . 58 a. 30 ca. 

LINZEUX ZC 0005  ha . 53 a. 32 ca. 

LINZEUX ZC 0005  ha . 11 a. 08 ca. 

LINZEUX ZA 0035  ha . 53 a. 40 ca. 

LINZEUX ZA 0035  ha . 26 a. 70 ca. 

LINZEUX ZB 0026  ha . 82 a. 10 ca. 

LINZEUX ZC 0012  ha . 54 a. 04 ca. 

LINZEUX ZC 0012 1 ha . 57 a. 26 ca. 

LINZEUX ZC 0019  ha . 5 a. 70 ca. 

LINZEUX ZC 0078  ha . 13 a. 20 ca. 

LINZEUX ZC 0094 3 ha . 03 a. 33 ca. 

LINZEUX ZC 0094 3 ha . 03 a. 33 ca. 

LINZEUX ZC 0094 3 ha . 03 a. 34 ca. 

LINZEUX B 0179  ha . 3 a. 92 ca. 

LINZEUX B 0337  ha . 51 a. 86 ca. 

LINZEUX ZB 0011 1 ha . 50 a. 30 ca. 

LINZEUX ZC 0006  ha . 41 a. 62 ca. 

LINZEUX ZC 0006  ha . 8 a. 58 ca. 

LINZEUX ZC 0022  ha . 78 a. 60 ca. 

LINZEUX ZC 0084  ha . 11 a. 00 ca. 

LINZEUX ZC 0095 1 ha . 72 a. 60 ca. 

LINZEUX ZC 0095 1 ha . 72 a. 60 ca. 

LINZEUX ZC 0095 1 ha . 72 a. 60 ca. 

LINZEUX ZH 0001  ha . 43 a. 50 ca. 

WAMBERCOURT B 0019 1 ha . 15 a. 40 ca. 

WAMBERCOURT B 0020  ha . 33 a. 50 ca. 

WAMBERCOURT B 0022  ha . 28 a. 70 ca. 

WAMBERCOURT B 0023  ha . 65 a. 60 ca. 
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WAMBERCOURT ZE 0022 2 ha . 89 a. 70 ca. 

WAMBERCOURT ZB 0029  ha . 24 a. 40 ca. 

WAMBERCOURT B 0021  ha . 23 a. 90 ca. 

WAMBERCOURT B 0237  ha . 80 a. 92 ca. 

WAMBERCOURT B 0241  ha .  a. 92 ca. 

WILLEMAN ZK 0025  ha . 98 a. 00 ca. 

WILLEMAN ZH 0025 1 ha . 04 a. 80 ca. 

WILLEMAN ZH 0026  ha . 20 a. 30 ca. 
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Annexe : Liste des parcelles relative à l’article 2 du présent arrêté 

Communes Références cadastrales Superficies

FRESSIN A 0094  ha . 80 a. 50 ca. 

PLANQUES A 0170  ha . 42 a. 30 ca. 

PLANQUES A 0173  ha . 34 a. 10 ca. 

PLANQUES B 0008  ha . 71 a. 90 ca. 

PLANQUES B 0009  ha . 82 a. 60 ca. 

PLANQUES B 0010  ha . 27 a. 90 ca. 

PLANQUES B 0010  ha . 27 a. 90 ca. 

PLANQUES A 0143  ha . 73 a. 20 ca. 

PLANQUES A 0358 1 ha . 19 a. 74 ca. 

PLANQUES A 0144  ha . 42 a. 90 ca. 

PLANQUES B 0020 1 ha . 49 a. 55 ca. 

PLANQUES A 0113  ha . 45 a. 20 ca. 

PLANQUES B 0011  ha . 56 a. 30 ca. 

PLANQUES B 0011  ha . 56 a. 30 ca. 

PLANQUES B 0117  ha . 30 a. 75 ca. 

PLANQUES A 0040 5 ha . 36 a. 80 ca. 

PLANQUES A 0202 1 ha . 14 a. 67 ca. 

PLANQUES A 0202 1 ha . 14 a. 68 ca. 

PLANQUES B 0065 1 ha . 18 a. 60 ca. 

PLANQUES B 0065 1 ha . 18 a. 60 ca. 

PLANQUES A 0098  ha . 36 a. 55 ca. 

PLANQUES A 0100  ha . 1 a. 95 ca. 

ROYON ZE 0020 2 ha . 10 a. 30 ca. 

ROYON ZE 0021  ha . 60 a. 50 ca. 

ROYON ZE 0022  ha . 85 a. 50 ca. 

SAINS LES FRESSIN ZA 0043 1 ha . 57 a. 90 ca. 

SAINS LES FRESSIN ZD 0015  ha . 76 a. 30 ca. 

SAINS LES FRESSIN ZD 0015  ha . 38 a. 20 ca. 

SAINS LES FRESSIN ZD 0001  ha . 88 a. 85 ca. 

SAINS LES FRESSIN ZD 0001  ha . 88 a. 85 ca. 

SAINS LES FRESSIN ZD 0013  ha . 35 a. 90 ca. 

SAINS LES FRESSIN ZD 0013  ha . 18 a. 00 ca. 

SAINS LES FRESSIN ZD 0014  ha . 57 a. 50 ca. 

SAINS LES FRESSIN ZD 0014  ha . 28 a. 70 ca. 

SAINS LES FRESSIN ZD 0017  ha . 89 a. 60 ca. 

SAINS LES FRESSIN ZD 0017  ha . 44 a. 80 ca. 

SAINS LES FRESSIN ZD 0016  ha . 64 a. 20 ca. 
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SAINS LES FRESSIN ZD 0016  ha . 32 a. 10 ca. 
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 Direction régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt 
 

 

 

 

 

 

Service régional de la performance 
économique et environnementale des 
entreprises 
 

Service instructeur :  
DDTM de la Somme  
Service économie agricole 

Réf.: Dossier n° 2480559 
Réf DRAAF : 306 

 

 

 

 

 

Madame BOULAND Justine 

 

5 rue de l'abreuvoir 

80200 ENNEMAIN 

 

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable 

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime  

 

 

Madame,  

 

Nous avons réceptionné le 28 novembre 2024, une demande d’autorisation préalable d’exploiter pour 

une surface de  1,1485 ha dans le cadre de : 

• Votre installation à titre individuel, sur une surface de 1,1485 ha de terres dont 0,4518 ha de 

terres libres et 0,6917 ha de terres provenant de l'exploitation de Monsieur RIMETTE Remy à 

ATHIES. 

Cette demande a été enregistrée complète le 28 novembre 2024 et peut donc faire l’objet d’une 

instruction. Le récapitulatif des références cadastrales est repris en annexe.  

 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :  

- vous exploiterez après l’opération une surface de  1,1485 ha soit inférieure au seuil de contrôle de 100 

ha, 

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle, 

- Vous êtes pluriactive et vos revenus extra-agricoles sont inférieurs à 3120 fois le montant horaire du 

SMIC, 

- votre opération ne compromet pas la viabilité de l'exploitation du preneur en place.  

 

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu 

des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à 

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures.  

 

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa 

du III. de l’article R. 331-6 du même code. 

 

L’opération correspondante peut donc être réalisée librement sous réserve de recueillir l’accord des 

propriétaires pour exploiter les parcelles concernées sans préjudice de l’application du statut des 

fermages. 
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Les services de la Direction départementale des territoires et de la mer de la Somme restent à votre 

disposition pour tout renseignement que vous jugeriez utile. 

 

Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par 

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application 

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.  

 

Je vous prie d’agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées. 

 

 

   Fait à Amiens, le 24 décembre 2024 

 

Pour le préfet, par subdélégation, 

Le chef du service régional de la  

performance économique et environnementale  

des entreprises 

 

Sylvain BRESSON 
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Références cadastrales des biens objet de la demande 

n° 2480559 

 

Madame BOULAND Justine à ENNEMAIN a déposé une demande non soumise à autorisation préalable 

d’exploiter pour une surface de  1,1485 ha 

N° dossier 

 

Communes Références cadastrales Superficie (ha) 

2480559 ATHIES A 1160, A 517, ZN 37, 

ZN 44 

1,1485 
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 Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt 

 

 
 
 
 
 
Service régional de la performance 
économique et environnementale des 
entreprises 
 
Service instructeur :  
DDTM de la Somme  
Service économie agricole 

Réf.: Dossier n° 2480574 
Réf DRAAF : 307  

 

 
 
 
 
SCEA DES 34 FRÊNES 
A l'attention de Monsieur DESTOMBES Gautier 
7 rue des moulins 
80300 MORLANCOURT 

 

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable 
Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime  
 
 
Monsieur le gérant,  
 
Nous avons réceptionné le 4 décembre 2024, une demande d’autorisation préalable d’exploiter pour 
une surface de 108,7912 ha dans le cadre de : 

• La cession de bail entre associés sans modification de la surface de la société, par la reprise de 
108,7912 ha de terres à bail à votre nom, Monsieur DESTOMBES Gautier et le changement de 
statut de Monsieur DESTOMBES Michel, qui devient associé non exploitant au sein de la SCEA 
DES 34 FRÊNES. 

Cette demande a été enregistrée complète le 14 décembre 2024 et peut donc faire l’objet d’une 
instruction. Le récapitulatif des références cadastrales est repris en annexe. 

 

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu 
des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à 
autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures.  

 

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa 
du III. de l’article R. 331-6 du même code. 

 

L’opération correspondante peut donc être réalisée librement sous réserve de recueillir l’accord des 
propriétaires pour exploiter les parcelles concernées sans préjudice de l’application du statut des 
fermages. 

 

Les services de la Direction départementale des territoires et de la mer de la Somme restent à votre 
disposition pour tout renseignement que vous jugeriez utile. 
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Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par 
voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application 
télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.  

 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées. 

 

 

 

 

Fait à Amiens, le 24 décembre 2024 

 

 

Pour le préfet, par subdélégation, 
Le chef du service régional de la  

performance économique et environnementale  
des entreprises 

 

Sylvain BRESSON 
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Références cadastrales des biens objet de la demande 

n° 2480574 

 
SCEA DES 34 FRÊNES à MORLANCOURT a déposé une demande non soumise à autorisation préalable 
d’exploiter pour une surface de 108,7912 ha 
 

N° dossier 

 

Communes Références cadastrales Superficie (ha) 

2480574 POZIERES X 146 1,6322 

2480574 MORLANCOURT ZI 22 1,899 

2480574 MORLANCOURT ZR 11, Z 367, 370, 371, 
373, 364, ZI 34, 23, 33 

12,4772 

2480574 POZIERES Z 26, X 133 0,6091 

2480574 OVILLERS LA 
BOISSELLE 

R 48, 63, S 79 5,8788 

2480574 AVELUY AE 156, AH 83 0,6124 

2480574 BECORDEL-BECOURT Z 42 0,7384 

2480574 CHIPILLY Z 48 2,084 

2480574 CONTALMAISON Z 101, 102, 103, 104 0,586 

2480574 MORLANCOURT ZI 20 4,4485 

2480574 OVILLERS LA 
BOISSELLE 

Y 5 1,62 

2480574 ALBERT ZK 56, AE 213, 214 1,2845 

2480574 CONTALMAISON ZA 40, 41, 6, 16, 33, Z 
107, 6, 21, 22, ZD 11, 12, 

20 

23,3376 

2480574 POZIERES X 13, 12, 90, 91, 93, A 
546 

7,022 

2480574 MARTINPUICH ZE 9 1,611 

2480574 MORLANCOURT ZI 21 0,85 

2480574 MORLANCOURT ZP 19, A 227, 282, R 81 2,809 

2480574 MORLANCOURT A 95, 90, 100, ZV 4 4,3339 

2480574 SAILLY LAURETTE ZB 39 2,206 

2480574 SAILLY LE SEC T 323 4,343 

2480574 VILLE SUR ANCRE ZC 37 0,091 

2480574 MORLANCOURT ZI 35 0,3678 

2480574 MORLANCOURT ZP 18, 20, ZR 24, A 225, 
ZS 39 

21,5775 
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2480574 CONTALMAISON Z 96, 98, ZA 22, 8 6,3723 
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 Direction régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt 
 

 

 

 

 

 

Service régional de la performance 
économique et environnementale des 
entreprises 
 

Service instructeur :  
DDTM de la Somme  
Service économie agricole 

Réf.: Dossier n° 2480587 
Réf DRAAF : 309  

 

 

 

 

 

SCEA HDF PISCICULTURES 

A l'attention de Monsieur MIERMON Florent 

Pisciculture de BRETEL 

80600 GEZAINCOURT 

 

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable 

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime  

 

 

Monsieur,  

 

Nous avons réceptionné le 19 décembre 2024, votre courrier relatif à votre projet de vous installer à en 

société sur une surface de 2,9724 ha dans le cadre de :  

• La création de la société, SCEA HDF PISCICULTURES, avec votre installation en qualité 

d'associé exploitant, sur une surface de 2,9724 ha de terres provenant de la SCEA 

PISCICULTURE SOHIER à Abbeville.  

• La SCEA HDF PISCICULTURES sera composée d’un associé exploitant, Monsieur MIERMON 

Florent, et de Messieurs JORGENSEN Philippe et Julien, Monsieur ROHART Louis André, la SASU 

PLJ, la SASU ASJ, la SC FMBJ, la SC LAM et la SCEA LE DIEN PISCICULTURE, comme associés non 

exploitants. 

Cette demande a été enregistrée complète le 19 décembre 2024 et peut donc faire l’objet d’une 

instruction. Le récapitulatif des références cadastrales est repris en annexe.  

 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :  

 

- vous exploiterez après l’opération une surface de  2,9724 ha soit inférieure au seuil de contrôle de 100 

ha, 

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle et vous n’êtes pas pluriactif, 

- votre opération ne compromet pas la viabilité de l'exploitation du preneur en place.  

 

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu 

des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à 

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures.  

 

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa 

du III. de l’article R. 331-6 du même code. 
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L’opération correspondante peut donc être réalisée librement sous réserve de recueillir l’accord des 

propriétaires pour exploiter les parcelles concernées sans préjudice de l’application du statut des 

fermages. 

 

Les services de la Direction départementale des territoires et de la mer de la Somme restent à votre 

disposition pour tout renseignement que vous jugeriez utile. 

Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par 

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application 

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.  

 

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées. 

 

Fait à Amiens, le 24 décembre 2024 

 

Pour le préfet, par subdélégation, 

Le chef du service régional de la  

performance économiqueet environnementale  

des entreprises 

 

Sylvain BRESSON 
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Références cadastrales des biens objet de la demande 

n° 2480587 

 

SCEA HDF PISCICULTURES à GEZAINCOURT a déposé une demande non soumise à autorisation 

préalable d’exploiter pour une surface de  2,9724 ha 

N° dossier 

 

Communes Références cadastrales Superficie (ha) 

2480587 BEAUVOIR WAVANS AD 183 2,383 

2480587 BEAUVOIR WAVANS AD 184 0,0124 

2480587 GEZAINCOURT AD 41 0,3936 

2480587 GEZAINCOURT AD 90 0,1616 

2480587 GEZAINCOURT AD 92 0,0218 
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 Direction régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt 
 

 

 

 

 

 

Service régional de la performance 
économique et environnementale des 
entreprises 
 

Service instructeur :  
DDTM de la Somme  
Service économie agricole 

Réf.: Dossier n° 2480586 
Réf DRAAF : 310  

 

 

 

 

 

SCEA LE DIEN PISCICULTURE 

A l'attention de Monsieur MIERMON Florent 

21 rue Georges Deray 

80100 ABBEVILLE 

 

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable 

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime  

 

 

Monsieur,  

 

Nous avons réceptionné le 19 décembre 2024, votre courrier relatif à votre projet de vous installer en 

société sur une surface de 1,1520 ha dans le cadre de : 

• La création de la société, SCEA LE DIEN PISCICULTURE, avec votre installation en qualité 

d'associé exploitant, sur une surface de 1,1520 ha de terres provenant de l'exploitation de la 

SCEA PISCICULTURE SOHIER à ABBEVILLE.  

• La SCEA LE DIEN PISCICULTURE sera composée d’un associé exploitant, Monsieur MIERMON 

Florent, et de Messieurs JORGENSEN Philippe et Julien, Monsieur ROHART Louis André, la SASU 

PLJ, la SASU ASJ, la SC FMBJ et la SC LAM, comme associés non exploitants.  

Cette demande a été enregistrée complète le 19 décembre 2024 et peut donc faire l’objet d’une 

instruction. Le récapitulatif des références cadastrales est repris en annexe. 

 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :  

 

- vous exploiterez après l’opération une surface de  1,1520 ha soit inférieure au seuil de contrôle de 100 

ha, 

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle et vous n’êtes pas pluriactif, 

- votre opération ne compromet pas la viabilité de l'exploitation du preneur en place.  

 

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu 

des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à 

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures.  

 

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa 

du III. de l’article R. 331-6 du même code. 
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L’opération correspondante peut donc être réalisée librement sous réserve de recueillir l’accord des 

propriétaires pour exploiter les parcelles concernées sans préjudice de l’application du statut des 

fermages. 

 

Les services de la Direction départementale des territoires et de la mer de la Somme restent à votre 

disposition pour tout renseignement que vous jugeriez utile. 

Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par 

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application 

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.  

 

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées. 

 

Fait à Amiens, le 24 décembre 2024 

 

Pour le préfet, par subdélégation, 

Le chef du service régional de la  

performance économiqueet environnementale  

des entreprises 

 

Sylvain BRESSON 

DRAAF - R32-2024-12-24-00013 - Controle des structures - Demande non soumise a autorisation prealable d'exploiter  - SCEA LE DIEN

PISCICULTURE 91



Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France 
Cité adminstrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50 
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr 

3/3 
 

Références cadastrales des biens objet de la demande 

n° 2480586 

 

SCEA LE DIEN PISCICULTURE à ABBEVILLE a déposé une demande non soumise à autorisation 

préalable d’exploiter pour une surface de  1,1520 ha 

 

N° dossier 

 

Communes Références cadastrales Superficie (ha) 

2480586 NOYELLES SUR MER B 273 0,493 

2480586 NOYELLES SUR MER B 329 0,179 

2480586 NOYELLES SUR MER B 330 0,48 
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 Direction régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt 
 

 

 

 

 

 

Service régional de la performance 
économique et environnementale des 
entreprises 
 

Service instructeur :  
DDTM de la Somme  
Service économie agricole 

Réf.: Dossier n° 2480558 
Réf DRAAF : 305  

 

 

 

 

 

SCEA HUMBLET 

A l'attention de Madame et Monsieur HUMBLET 

Jérôme et Héléne 

728 rue de Canchy 

80150 LAMOTTE BULEUX 

 

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable 

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime  

 

 

Madame et Monsieur,  

 

Nous avons réceptionné le 6 décembre 2024, une demande d’autorisation préalable d’exploiter dans le 

cadre de : 

 

• L'entrée de la SC 2JHA en qualité d'associée non exploitante. 

 

Cette demande a été enregistrée complète le 6 décembre 2024 et peut donc faire l’objet d’une 

instruction.  

 

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu 

des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à 

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures.  

 

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa 

du III. de l’article R. 331-6 du même code. 

 

L’opération correspondante peut donc être réalisée librement sous réserve de recueillir l’accord des 

propriétaires pour exploiter les parcelles concernées sans préjudice de l’application du statut des 

fermages. 

 

Les services de la Direction départementale des territoires et de la mer de la Somme restent à votre 

disposition pour tout renseignement que vous jugeriez utile. 

 

Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par 

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application 

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.  
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Je vous prie d’agréer, Madame et Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées. 

 

 

 

 

Fait à Amiens, le 24 décembre 2024 

 

Pour le préfet, par subdélégation, 

Le chef du service régional de la  

performance économique et environnementale  

des entreprises 

 

Sylvain BRESSON 
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur :
DDTM du Nord
Service économie agricole

Réf.: 2024-59-0320
Réf  DRAAF: 365

SCEA SELIN Hervé et Odile
Madame, Messieurs Odile, Hervé et Corentin SELIN
192 rue de l’Obloie
62330 ISBERGUES

Arrêté préfectoral portant refus relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur, 

chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime  (CRPM), et  notamment les articles L. 331-1 et suivants et
R. 331-1 et suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 17 janvier  2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté préfectoral  donnant  délégation  de signature  au directeur  régional  de l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 5 février 2024 ; 

Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 18 septembre 2024 ;

Vu  la  demande  d’autorisation  préalable  d’exploiter  présentée  par  la  SCEA  SELIN  Hervé  et  Odile
représentée par madame, messieurs Odile, Hervé et Corentin SELIN  dont le siège d’exploitation se
situe à ISBERGUES pour une superficie totale de 4,9859 hectares (ha), enregistrée complète le 7 août
2024 ;
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Vu la décision de prolongation de la demande d’autorisation d’exploiter de la  SCEA SELIN Hervé et
Odile en date du 28 octobre 2024, portant le délai de fin d’instruction au 8 février 2025 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter, non-soumise au contrôle des structures, présentée
par monsieur Victor NOTTEAU dont le siège d’exploitation se situe à BLARINGHEM pour une superficie
de 21,9064 ha, enregistrée complète le 21 octobre 2024 ; 

Vu que les deux demandes sont concurrentes sur la parcelle cadastrée ZK138 sise sur le territoire de la
commune de LYNDE et les parcelles cadastrées ZE1, ZD72 sises sur le territoire de la commune de
BLARINGHEM pour une superficie de 4,9859 ha ;

Vu l’avis de la CDOA en date du 5 décembre 2024 ;

Considérant la surface sollicitée de 4,9859 ha ; 

Considérant que la fin du délai de publicité pour ces parcelles était fixée au 22 octobre 2024 ;

Considérant de ce fait qu’il y a lieu, conformément à  l’article L. 331-3 du CRPM, de mettre en œuvre
l’ordre de priorité établi par le SDREA susvisé ;

Considérant que la demande de la SCEA SELIN Hervé et Odile consiste en l’agrandissement de son
exploitation, par la reprise d’une superficie de 4,9859 ha ;

Considérant que la SCEA SELIN Hervé et Odile est constituée de 3 associés exploitants dont l’un ayant
des revenus extra-agricoles et emploie 1 salarié en CDI à temps plein depuis plus de 6 mois au jour de
dépôt de la demande  soit  3,65 UTAc,p=0,8  (unités de travail  annuelles corrigées pondérées)  définies à
l’article 1 du SDREA susvisé, après prise en compte de la pluriactivité ;

Considérant  que la SCEA SELIN Hervé et Odile met actuellement en valeur une surface de 226,7900
ha ;

Considérant que la SCEA SELIN Hervé et Odile souhaite mettre en valeur une surface de 231,7759 ha
soit  63,4324 ha/UTAc,p=0,8,  dont  l’indicateur  pour  les  ordres  de priorité  (IPOP)  défini  à  l’article  1  du
SDREA est inférieur à 1 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;

Considérant que la demande de la SCEA SELIN Hervé et Odile relève du 1er rang de priorité, défini à
l’article 3 du SDREA susvisé ;

Considérant que la demande de monsieur Victor NOTTEAU consiste en son installation, par la reprise
d’une superficie de 21,9064 ha ;

Considérant que monsieur Victor NOTTEAU  est exploitant individuel, soit 1 UTAc,p=0,8   définie à l’article
1 du SDREA susvisé ;

Considérant que monsieur Victor NOTTEAU souhaite mettre en valeur une surface de 21,9064 ha soit
21,9064 ha/UTAc,p=0,8,  dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) défini à l’article 1 du SDREA est
inférieur à 1 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;

Considérant que la  demande de  monsieur Victor NOTTEAU relève du 1er rang de priorité,  défini  à
l’article 3 du SDREA susvisé ;
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Considérant que les demandes  de  la SCEA SELIN Hervé et Odile et  de  monsieur Victor NOTTEAU
relèvent du même rang de priorité et qu’il y a donc lieu de se référer à l’article 5 du SDREA  fixant les
critères d'appréciation permettant de départager les demandeurs d'un même rang de priorité ;

Considérant que conformément au deuxième alinéa de l’article L.331-1 du code rural et de la pêche
maritime, O l’objectif principal du contrôle des structures est de favoriser l’installation d’agriculteurs P ;

Considérant que la demande de la SCEA SELIN Hervé et Odile n’est, par conséquent, pas prioritaire par
rapport à la demande de monsieur Victor NOTTEAU  ;

Sur  proposition  du  directeur régional  de l’alimentation,  de l’agriculture  et  de la  forêt  de la  région
Hauts-de-France ;

ARRÊTE

Article 1  er  

La SCEA SELIN Hervé et Odile n’est pas autorisée à exploiter la parcelle cadastrée ZK138  sise sur le
territoire de la commune de LYNDE et les parcelles cadastrées ZE1, ZD72 sises sur le territoire de la
commune de BLARINGHEM pour une superficie de 4,9859 ha, provenant de l’exploitation de madame
Corinne WERQUIN à PREMESQUES.

Article   2  

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification :
- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre
en  charge  de  l’agriculture  (DGPE  –  S/Direction  des  exploitations  agricoles),  par  voie  postale  en
recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de réponse dans un délai
de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal
administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions sous-mentionnées.
- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de réception
ou  sur  place  contre  horodatage  ou  via  l’application  télérecours  citoyen  accessible  sur  le  site
www.telerecours.fr.

Article 3

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental de
territoires et de la mer du Nord sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  des  services  de  l’État  dans  la  région
Hauts-de-France.

     Fait à Amiens, le 27 décembre 2024

Pour le préfet, par subdélégation
Le chef du service régional de la performance

économique et environnementale des entreprises

Sylvain BRESSON

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel     : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr  
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Direction régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt 
  
 

 

Service régional de la performance 

économique et environnementale des 

entreprises 

 

Service instructeur :  

DDTM de la Somme  

Service de l'économie agricole 

 

Réf. : 2480568 

Réf DRAAF : 308  

 

 
 

Monsieur HENRY Vincent 

40 rue grande 

80200 CARTIGNY 
 
 
 

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations 

agricoles – Annule et remplace le courrier du 18 mars 2024 

 

Réf. : article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime 

 

 

 

 

Par courrier enregistré par mes services le 10 décembre 2024, vous m’avez fait parvenir une demande 

de prise de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre 

applicable au projet susceptible d'entraîner la modification de la structure d'une exploitation 

agricole que vous envisagez, et consistant en une réinstallation à titre individuel.  

 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- Vous envisagez de vous réinstaller à titre individuel sur une surface de 79,8366 ha de terres, 

superficie que vous mettiez à disposition auparavant au sein de la SCEA DU TOUR DES HAIES.   

 

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à 

ce jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, fixant notamment le seuil 

de soumission à autorisation préalable d’exploiter à 100 ha, il apparaît que votre projet ne relève pas 

du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé. 

 

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation 

au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne 

correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur 

des informations que vous avez transmises erronées. 

 

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie 

du siège social de l’exploitation. 
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La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal 

administratif territorialement compétent. 

 

Fait à Amiens, le 24 décembre 2024 

 

Pour le préfet, par subdélégation, 

Le chef du service régional de la  

performance économique et environnementale  

des entreprises 

 

 

 

Sylvain BRESSON  
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Direction régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt 
  
 
 

Service régional de la performance 

économique et environnementale des 

entreprises 

 

Service instructeur :  

DDTM de la Somme  

Service de l'économie agricole 

 

Réf. : 2480564 

Réf DRAAF : 300 

 

 
 

Madame BLAREL Mathilde 

1 grande rue 

80290 MEREAUCOURT 
 
 
 

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des 

exploitations agricoles 

 

Réf. : article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime 

 

 

 

 

Par courrier enregistré par mes services le 8 décembre 2024, vous m’avez fait parvenir une 

demande de prise de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou 

d’opération libre applicable au projet susceptible d'entraîner la modification de la structure d'une 

exploitation agricole que vous envisagez, et consistant en une installation à titre individuel. 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

 

- Vous envisagez de vous installer à titre individuel sur une surface de 0,53 ha de terres 

provenant de Monsieur JANSSENS Vianney à MEREAUCOURT, 

- vous disposez de la capacité professionnelle agricole et vous n’êtes pas pluriactive, 

- votre opération ne compromet pas la viabilité de l'exploitation du preneur en place.  

 

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à 

ce jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, fixant notamment le 

seuil de soumission à autorisation préalable d’exploiter à 100 ha, il apparaît que votre projet ne 

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé. 

 

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la 

réglementation au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre 

exploitation ne correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi 

prise repose sur des informations que vous avez transmises erronées. 

 

DRAAF - R32-2024-12-24-00002 - Controle des structures - Rescrit - BLAREL Mathilde 104



 

Page 2 sur 2 

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France 

Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50 

courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr 

 

Elle sera notifiée au(x) preneur(s) en place concerné(s) par les parcelles visées par votre projet, et 

sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de 

la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés. 

 

 

 

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal 

administratif territorialement compétent. 

 

 

 

Fait à Amiens, le 24 décembre 2024 

 

Pour le préfet, par subdélégation, 

Le chef du service régional de la  

performance économique et environnementale  

des entreprises 

 

 

 

Sylvain BRESSON 
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Direction régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt 
  
 
 

Service régional de la performance 

économique et environnementale des 

entreprises 

 

Service instructeur :  

DDTM de la Somme  

Service de l'économie agricole 

 

Réf. : 2480561 

Réf DRAAF : 298 

 

 
 

Madame DELAVENNE Emmanuelle 

11 rue Saint Thibault Handicourt 

80290 HESCAMPS 
 
 
 

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des 

exploitations agricoles 

 

Réf. : article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime 

 

 

 

Par courrier enregistré par mes services le 3 décembre 2024, vous m’avez fait parvenir une 

demande de prise de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou 

d’opération libre applicable au projet susceptible d'entraîner la modification de la structure d'une 

exploitation agricole que vous envisagez, et consistant en une installation à titre individuel.  

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

 

- Vous envisagez de vous installer à titre individuel sur une surface de 25,9739 ha de terres 

provenant de l’EARL DELAVENNE – DELAVENNE Marie-Annick à HESCAMPS, 

- Vous disposez de la capacité professionnelle agricole et vous n’êtes pas pluriactive, 

- votre opération ne compromet pas la viabilité de l'exploitation du preneur en place.  

 

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à 

ce jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, fixant notamment le 

seuil de soumission à autorisation préalable d’exploiter à 100 ha, il apparaît que votre projet ne 

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé. 

 

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la 

réglementation au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre 

exploitation ne correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi 

prise repose sur des informations que vous avez transmises erronées. 
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Elle sera notifiée au(x) preneur(s) en place concerné(s) par les parcelles visées par votre projet, et 

sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de 

la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés. 

 

 

 

 

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal 

administratif territorialement compétent. 

 

 

 

Fait à Amiens, le 24 décembre 2024 

 

Pour le préfet, par subdélégation, 

Le chef du service régional de la  

performance économique et environnementale  

des entreprises 

 

 

 

Sylvain BRESSON 
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Direction régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt 
  
 
 

Service régional de la performance 

économique et environnementale des 

entreprises 

 

Service instructeur :  

DDTM de la Somme  

Service de l'économie agricole 

 

Réf. : 2480575 

Réf DRAAF : 301 

 

 
 

EARL DE LA SOLETTE 

Monsieur HUYGHE Thomas 

531 UE Martin Vagond 

80170 ROUVROY EN SANTERRE 
 
 
 

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des 

exploitations agricoles 

 

Réf. : article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime 

 

 

 

 

Par courrier enregistré par mes services le 10 décembre 2024, vous m’avez fait parvenir une 

demande de prise de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou 

d’opération libre applicable au projet susceptible d'entraîner la modification de la structure d'une 

exploitation agricole que vous envisagez, et consistant en une transformation juridique de 

l’exploitation. 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- L’opération envisagée est la transformation de votre exploitation individuelle en EARL DE LA 

SOLETTE, à périmètre constant. 

 

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à 

ce jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre 

projet ne relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé. 

 

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la 

réglementation au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre 

exploitation ne correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi 

prise repose sur des informations que vous avez transmises erronées. 

 

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie 

du siège social de l’exploitation. 
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La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal 

administratif territorialement compétent. 

 

 

 

Fait à Amiens, le 24 décembre 2024 

 

Pour le préfet, par subdélégation, 

Le chef du service régional de la  

performance économique et environnementale  

des entreprises 

 

 

 

Sylvain BRESSON 
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Direction régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt 
  
 
 

Service régional de la performance 

économique et environnementale des 

entreprises 

 

Service instructeur :  

DDTM de la Somme  

Service de l'économie agricole 

 

Réf. : 2480576 

Réf DRAAF : 302 

 

 
 

EARL MERCHEZ PHILIPPE 

Monsieur MERCHEZ Philippe 

12 grande rue Rameau de frireulles 

80210 ACHEUX-EN-VIMEU 
 
 
 

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des 

exploitations agricoles 

 

Réf. : article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime 

 

Par courrier enregistré par mes services le 10 décembre 2024, vous m’avez fait parvenir une 

demande de prise de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou 

d’opération libre applicable au projet susceptible d'entraîner la modification de la structure d'une 

exploitation agricole que vous envisagez, et consistant en une transformation juridique de 

l’exploitation. 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- L’opération envisagée est la transformation de votre exploitation individuelle en EARL 

MERCHEZ PHILIPPE, à périmètre constant. 

 

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à 

ce jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre 

projet ne relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé. 

 

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la 

réglementation au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre 

exploitation ne correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi 

prise repose sur des informations que vous avez transmises erronées. 

 

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie 

du siège social de l’exploitation. 
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La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal 

administratif territorialement compétent. 

 

Fait à Amiens, le 24 décembre 2024 

 

Pour le préfet, par subdélégation, 

Le chef du service régional de la  

performance économique et environnementale  

des entreprises 

 

 

 

Sylvain BRESSON  
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Direction régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt 
  
 
 

Service régional de la performance 

économique et environnementale des 

entreprises 

 

Service instructeur :  

DDTM de la Somme  

Service de l'économie agricole 

 

Réf. : 2480563 

Réf DRAAF : 299 

 

 
 

EARL STRAGIER PHILIPPE 

Monsieur STRAGIER Baptiste 

16 grande rue 

80110 DEMUIN 
 
 
 

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des 

exploitations agricoles 

 

Réf. : article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime 

 

 

 

 

Par courrier enregistré par mes services le 5 décembre 2024, vous m’avez fait parvenir une 

demande de prise de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou 

d’opération libre applicable au projet susceptible d'entraîner la modification de la structure d'une 

exploitation agricole que vous envisagez, et consistant en un transfert de baux entre associés. 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- Vous envisagez un transfert de baux entre associés avec la reprise de 140,7802 ha de terres à 

bail à votre nom, Monsieur STRAGIER Baptiste.  

 

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à 

ce jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre 

projet ne relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé. 

 

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la 

réglementation au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre 

exploitation ne correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi 

prise repose sur des informations que vous avez transmises erronées. 

 

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie 

du siège social de l’exploitation. 
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La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal 

administratif territorialement compétent. 

 

 

 

Fait à Amiens, le 24 décembre 2024 

 

Pour le préfet, par subdélégation, 

Le chef du service régional de la  

performance économique et environnementale  

des entreprises 

 

 

 

Sylvain BRESSON 
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Direction régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt 
  
 
 

Service régional de la performance 

économique et environnementale des 

entreprises 

 

Service instructeur :  

DDTM de la Somme  

Service de l'économie agricole 

 

Réf. : 2480578 

Réf DRAAF : 304 

 

 
 

GAEC DERUIT 

Messieurs et Madame DERUIT  

Daniel, Mikael et Stéphanie  

3 rue de Sailly 

80560 COIGNEUX 
 
 
 

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des 

exploitations agricoles 

 

Réf. : article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime 

 

 

 

 

Par courrier enregistré par mes services le 3 décembre 2024, vous m’avez fait parvenir une 

demande de prise de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou 

d’opération libre applicable au projet susceptible d'entraîner la modification de la structure d'une 

exploitation agricole que vous envisagez, et consistant en un transfert de baux entre associés. 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- Vous envisagez un transfert de baux entre associés avec la reprise totale de 129,6459 ha de 

terres dont 35,8407 ha de terres en baux co-preneurs aux noms de Messieurs et Madame 

DERUIT Daniel, Mikael et Stéphanie, 42,0585 ha de terres en baux co-preneurs aux noms du 

GAEC DERUIT et de Messieurs et Madame DERUIT Daniel, Mikael et Stéphanie et 51,747 ha de 

terres en baux co-preneurs aux noms de Monsieur et Madame DERUIT Mikael et Stéphanie.  

 

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à 

ce jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre 

projet ne relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé. 

 

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la 

réglementation au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre 

exploitation ne correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi 

prise repose sur des informations que vous avez transmises erronées. 

 

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie 

du siège social de l’exploitation.  
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La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal 

administratif territorialement compétent. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Amiens, le 24 décembre 2024 

 

Pour le préfet, par subdélégation, 

Le chef du service régional de la  

performance économique et environnementale  

des entreprises 

 

 

 

Sylvain BRESSON 
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Direction régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt 
  
 
 

Service régional de la performance 

économique et environnementale des 

entreprises 

 

Service instructeur :  

DDTM de la Somme  

Service de l'économie agricole 

 

Réf. : 2480560 

Réf DRAAF : 297  

 

 
 

Madame HUBER Célina 

11 route nationale 

80300 COURCELETTE 
 
 
 

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des 

exploitations agricoles 

 

Réf. : article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime 

 

 

 

Par courrier enregistré par mes services le 3 décembre 2024, vous m’avez fait parvenir une 

demande de prise de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou 

d’opération libre applicable au projet susceptible d'entraîner la modification de la structure d'une 

exploitation agricole que vous envisagez, et consistant en un agrandissement de l’exploitation. 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

 

- Vous exploitez actuellement une surface de 89,90 ha de terres, 

- vous disposez de la capacité professionnelle agricole et vous n’êtes pas pluriactive, 

- vous envisagez la reprise de 1,10 ha de terres, provenant de l’exploitation l’EARL TRYHOEN-

LEGRAND – TRYHOEN Fabienne et Mathilde à BAZENTIN, 

- vous exploiterez, après opération une surface de 91 ha, inférieure au seuil de contrôle de 

100 ha, 

- les parcelles sollicitées dans votre demande sont à moins de 20 km du siège social de votre 

exploitation. 

 

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à 

ce jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, fixant notamment le 

seuil de soumission à autorisation préalable d’exploiter à 100 ha, il apparaît que votre projet ne 

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé. 

 

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la 

réglementation au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre 
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exploitation ne correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi 

prise repose sur des informations que vous avez transmises erronées. 

 

Elle sera notifiée au(x) preneur(s) en place concerné(s) par les parcelles visées par votre projet, et 

sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de 

la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés. 

 

 

 

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal 

administratif territorialement compétent. 

 

 

 

               Fait à Amiens, le 24 décembre 2024 

 

Pour le préfet, par subdélégation, 

Le chef du service régional de la  

performance économique et environnementale  

des entreprises 

 

 

 

Sylvain BRESSON 
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Direction régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt 
  
 
 

Service régional de la performance 

économique et environnementale des 

entreprises 

 

Service instructeur :  

DDTM de la Somme  

Service de l'économie agricole 

 

Réf. : 2480577 

Réf DRAAF : 303 

 

 
 

Monsieur THUILLIER-JOUY Paul 

6 la ruelle Rhuins 

80560 PUCHEVILLERS 
 
 
 

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des 

exploitations agricoles 

 

Réf. : article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime 

 

 

 

 

Par courrier enregistré par mes services le 7 décembre 2024, vous m’avez fait parvenir une 

demande de prise de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou 

d’opération libre applicable au projet susceptible d'entraîner la modification de la structure d'une 

exploitation agricole que vous envisagez, et consistant en une installation à titre individuel. 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

 

- Vous envisagez de vous installer à titre individuel sur une surface de 1,5710 ha de terres 

libres, 

- vous disposez de la capacité professionnelle agricole, 

- vous êtes pluriactif et vos revenus extra-agricoles sont inférieurs à 3 120 fois le montant 

horaire du SMIC, 

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à 

ce jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, fixant notamment le 

seuil de soumission à autorisation préalable d’exploiter à 100 ha, il apparaît que votre projet ne 

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé. 

 

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la 

réglementation au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre 

exploitation ne correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi 

prise repose sur des informations que vous avez transmises erronées. 

 

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie 

de la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés. 
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La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal 

administratif territorialement compétent. 

 

 

 

Fait à Amiens, le 24 décembre 2024 

 

Pour le préfet, par subdélégation, 

Le chef du service régional de la  

performance économique et environnementale  

des entreprises 

 

 

 

Sylvain BRESSON 
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